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DE LA MONTAGNE DU DIABLE A LA VERITE 
DE LA LOI

M i c h a e l  A. S o u b b o t n i k

Sur la « m on tagne  d u  diable» H obbes place deux in terlocuteurs anonymes, 
deu x  en ten d em en ts  curieux  et obéissants: A, le « tém oin» instru it en droit, 
en  h isto ire, en  ph ilosophie ; B, le plus jeu n e , versé en théologie. Nulle 
conversion, dans le Behemoth, de l ’u n  des in terlocuteurs à la puissance dé
m onstrative de l ’au tre , com m e c ’est le cas dans le Dialogus Physicus, mais une 
coop éra tio n  inquisitive, inégale, certes, en  ce qui concerne le dérou lem ent 
factuel, mais in te rp ré ta tiv em en t substantielle: l ’ap p o rt de B est décisif en m a
tière théo log ique e t ses questions o rien ten t le dialogue vers les motifs e t les 
conséquences. S’offre donc le «spectacle » 1 de vingt années de discorde fé
roce e t de  leurs origines. Toutefois, l ’accent de l ’incipit p o rte  moins sur le 
spectacle lui-m êm e que  sur le désir de le contem pler. Le «spectacle de tou
tes les sortes d ’injustice e t de toutes les form es de folie» n ’est rien sans le dé
sir de  l ’observer e t de le « co n sid érer» 2.

L’analyse h isto rique d u  Behemoth est avant tou t le fait d ’esprits curieux. 
V éritable m o teu r d u  dialogue, la curiosité est cette passion qui sous-tend le 
co m p u t de la raison e t l ’en trep rise  à la fois épistém ologique e t politique d ’u
ne  éducation à  l ’obéissance civile. D ans le chapitre VI du  Leviathan, H obbes 
défin it la curiosité com m e le désir intellectuel de «connaître le pourquo i et 
le com m ent» , qui, avec la raison, distingue rad icalem ent l’hom m e des bêtes 
brutes. C ette «passion singulière»  est «une concupiscence [lust] de l ’esprit 
qui, p a r la  p e rp é tu a tio n  de la volupté dans l ’inlassable et continuelle géné

1 £  I, p. 165. Nous nous référons ici à la traduction française du Behemoth (B.) par Luc 
Borot, qui en fournit la m eilleure édition critique à ce jour. Par commodité, la pagination 
est celle de l’édition Molesworth, tome VI des English Works. Les références au Leviathan 
(L.) renvoient à l’édition M cPherson, Pelican Books 1968. EL désigne les Elements of Law, 
DC le De Cive, DCorp le De Corpore.

2 B. I, p. 165.
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ra tion  d u  savoir, excède la brève véhém ence de  to u t plaisir charne l »3. L’ex
cès de volupté m entale, lié à la p e rp é tu a tio n  de  l ’objet, est d istinctif de  l ’h u 
m ain. La bru te, enferm ée dans le tem ps b re f  de  l ’ap p é tit sensible e t de  la 
consom m ation destructrice de son objet, ignore «le souci de co n n a ître  les 
causes». La volupté incessante qui accom pagne la curiosité e t l ’e n tre tie n t 
naît, p a r contre, de l ’a tten te  «qui v ient de ce q u ’on  voit p a r avance l ’ab o u 
tissem ent, la  conséquence de certaines choses», q u ’elles « p ro c u ren t ou  n on  
un  plaisir sensible». H obbes em ployait déjà des term es sem blables dans une 
lettre de  1646 au m arquis de Newcastle4. Après avoir constaté  que  lo rsque la 
curiosité anim ait un  hom m e, cette  passion ô ta it p ro p o rtio n n e llem en t au tan t 
de force à la convoitise, il concluait que le désir de connaissance e t le désir des 
vaines richesses é taien t m u tu ellem en t incom patibles. Or, il y a u n  lien évi
d en t en tre  convoitise e t discorde p o u r au tan t que «les hom m es se d isp u tan t 
[les richesses], il dép laît à chacun  que les au tres les o b tien n en t» 5. H obbes in
diquait ainsi que la vocation du  savoir préserve le cu rieux  de tou tes les for
mes que revêt cette «rapacité de bêtes fa ro u ch es » 6 qui co n d u it les hom m es 
à la guerre  civile. La curiosité que m anifesten t les deux  in terlocu teu rs d u  Be
hemoth e t q u ’ils n e  cessent d ’éveiller m u tu ellem en t l ’u n  en  l ’au tre , n ’est pas 
en  elle-même raison, n on  plus q u ’usage ra isonné des signes. Mais elle les in 
stalle «passionnellem ent»  dans l ’espace d ’in terlocu tion  com m un qui est ce
lui m êm e du calcul de la paix e t des causes e t conséquences de la g uerre , au
trem en t dit dans la quête renouvelée des raisons d ’obéir à la paro le  souve
ra in e . 7

À ce désir d ’o rd o n n e r les « d onnées»  historiques p o u r les m u er en  au
tan t de «signes» qui «fassent sens» en  term es d ’actes, de m otifs e t de  consé
quences au regard  de l ’obéissance ou  de la désobéissance à l ’au to rité , le Be
hemoth oppose d ’em blée, avant m êm e que ne  d ébu te  l ’analyse circonstanciée 
des com posantes de la rébellion , la m anifestation  concrète  de  la « rapacité»  
à laquelle faisait allusion la le ttre  de 1646. A B  qui s’é to n n e  q u ’il n ’y ait pas 
eu  «assez d ’hom m es [...] p o u r em p êch er le p eup le  de s ’u n ir  en  corps capa
ble de s’opposer au  roi», A  ré p o n d  p a r la cupidité: le ro i ne  ten an t pas les 
cordons de la bourse face à la City, il ne pouvait m obiliser « les gens d u  com 
m un » qui, n e  s’engagean t ni p o u r u n e  cause n i p o u r u n e  au tre , « eussen t pris 
parti p o u r n ’im porte  quel côté, p o u r  u n e  solde ou  du  bu tin » . Toutefois, une  
au tre  sorte de cupidité, in tellectuelle e t solidaire de l ’ignorance, constitue la

3 L. I. vi, p. 124.
4 EW., VII, p. 467.
5 L. I. vi, p. 123.
6 DC., Ep. Dedič.
7 Cf. fi. I, pp. 213-214.
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tram e d u  Behemoth C ’est sur ces d eux  form es de corruption  du  peuple: dés
obéissance active e t ind ifférence au  devoir d ’obéissance, que s’ouvre l ’analy
se h istorique-politique p ro p re m e n t d ite, où l ’abus des mots e t le mésusage 
d u  discours tie n n e n t u n e  place centrale. Ignorance (des principes de l’o
béissance à  l ’au to rité  souverain) e t rhé to rique perverse (religieuse et poli
tique) n e  cessent d ’ê tre  rap p o rtées  à leur arrière-plan passionnel. Ainsi cons
tru it su r son soubassem ent an th ropo log ique, l’artifice discursif du  Behemoth, 
polarisé p a r l ’artifice de l ’au to rité  souveraine, p eu t à la fois d o n n er à contem 
p ler le spectacle o rd o n n é  de la guerre  civile en  tant que système d ’actes-si- 
gnes rap p o rtés  à leurs m otifs e t à leurs conséquences, ren d re  cet o rd re co- 
activem ent év ident e t m ontrer, p a r  la coopération dans le dialogue qui en 
constitue la fo rm e d ’exposition  q u ’il est à la fois obéissance e t savoir du p o u r
quoi e t d u  co m m en t de  celle-ci.

L ’on  p eu t, sur de  telles bases, abo rd er la liste initiale du  p rem ier dialo
gue. Elle ré p o n d  à la question  de  B qui rattache la co rrup tion  du  peuple à 
l ’œ uvre de  «séducteurs» . Elle s’achève sur un  d ern ie r item qui rep ren d  cet
te th ém atiq u e  de la co rru p tio n  en  la ra ttachan t à l ’ignorance des devoirs des 
sujets. P rêtons b ien  a tten tio n  à cette  série: corruption  -  séduction  -  igno
rance. Elle p e rm e t d ’étab lir u n  faisceau de relations en tre  l ’an thropologie, la 
théo logie e t l ’é th iq u e , d o n t le lien est à chercher dans la puissance exercée 
p a r certains types de discours e t d ’usage des signes.

La rh é to riq u e  captieuse des fauteurs de la rébellion corrom pt les sujets 
en  e n tre te n a n t l ’ignorance des raisons d ’obéir aux lois civiles et en  obscur
cissant leu r fo n d em en t8. Ele touche aux questions cruciales où  s’en trecro i
sen t l ’exercice du  pouvoir po litique e t les conditions de production  et de cir
cu lation  des discours e t des in terp rétations. Q uestion du gouvernem ent de 
l’Eglise (m inistres presbytériens d ’u n e  part, papistes de l ’au tre , unis dans 
leu r m êm e lu tte  co n tre  l ’Église d ’A ngleterre); question de l’in terp ré ta tion  
privée de l ’E criture (les sectes qui en  d é to u rn en t le principe, m ain tenu  par 
H obbes sous cond itions9); question  de la «tyrannie» don t le De Cive s’em 
ploie à m o n tre r  q u ’elle n ’est pas u n e  catégorie politique mais un «nom » ex
pressif de  ha in e  e t d ’o u trag e 10 (les parlem entaires hum anistes nourris de 
textes an tiques). Le in térê ts  économ iques (m archands de la City e t person
nages c h e rch a n t qui p ro m o tio n  sociale qui accroissem ent de fo rtune en  ser
vant «sous ceux qui avaient le plus d ’argen t» ), ne reçoivent finalem ent leur 
sens po litique dans le Behemoth que rapportés aux vicissitudes des discours11.

8 Cf. B. I, p. 169.
9 B. I, p. 191. Cf. Le problèm e posé en B. I, 228 et la position affirmée p. 231.
10 DC., VII. iii.
11 Sur leur am biguïté, cf. B. I, p. 231.
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La liste initiale du  Behemoth m o n tre  do n c  tou te  u n e  p ro céd u re  de mise en  o r
d re des discours, des motifs, des conséquences déchiffrées com m e des si
gnes. Le rôle de la séduction, p a r opposition  à la co n tra in te  de cette éviden
ce m onstrative (p lu tô t que dém onstrative) que H obbes trouvait jad is  chez 
Thucydide avec sa m anière de m ettre  sous les yeux des hom m es « the  ways 
and  events o f good and  evil counsels»12, tém oigne de  ce que le discours p eu t 
faire. L orsqu’il est couplé aux passions «rapaces» , à l ’opposé exact de la cu
riosité qui dévoile les ressorts de  l ’illusion, il y puise ses m otifs, e t partic ipe 
de la co rrup tion  d o n t il p rovient et q u ’il en tre tien t, tou t com m e de l ’igno
rance d o n t il tém oigne et q u ’il p erp é tu e . Ainsi s’explique la structu re  m êm e 
du  Behemoth, telle que la dédicace l ’expose. Les deux  dern ie rs  dialogues, 
«court résum é de la guerre  elle-m êm e» n ’o n t de sens, ne  so n t p ro p rem en t 
lisibles, que rapportés aux deux prem iers, l ’u n  qui « co n tien t le germ e»  de 
cette guerre  dans «certaines op in ions de  théologie  e t de  po litique» , l ’au tre  
qui en  rapporte  la croissance «dans ces déclarations, rem o n tran ces e t [...]  
autres écrits publiés en tre  le Roi e t le P arlem ent» .

Les papistes, les presbytériens, les sectaires e t u n e  partie  au  m oins des 
évêques, partagen t l ’idée selon laquelle des «autorités»  spirituelles peuven t 
in terven ir en  politique dès lors q u ’il est question  de do ctrin e  e t que  des su
je ts  son t «légitim és» à désobéir au  pouvoir civil en  vertu  d ’u n e  clause de 
conscience. Le p rem ier dialogue p ro d u it u n  long  h istorique de cette op in ion  
des prem iers tem ps de l’Église ju s q u ’à la veille de la G uerre Civile. Le tem ps 
long révèle la continuité d ’une  p ré ten tio n  à  « d é te rm in e r des poin ts de  foi, 
e t d ’ê tre  juges, au  tribunal in té rieu r de la conscience, des devoirs m o ra u x » 13 

que, lors de la Réform e anglaise, les évêques élèvent à l ’en co n tre  du  pape 
p o u r ê tre  ensuite contestés à leu r to u t p a r les sectaires u n e  fois la Bible offi
ciellem ent diffusée en  langue vulgaire e t l ’in te rp ré ta tio n  de  l ’É criture 
confiée à  chaque individu privé14. L’en jeu  est to u t à la fois de vérité e t de 
pouvoir; la question est essen tiellem ent celle de l ’au to rité  au  n o m  de laquel
le opinions et p ré ten tions son t avancées, d onc  de sa source supposée. Papis
tes, presbytériens, sectaires e t évêques p ré te n d e n t éga lem en t être  les déposi
taires d ’un discours autorisé, p a r  le pape, p a r u n e  insp iration  divine ou  par 
u n  d ro it divin investissant la fonction. O n  retrouve u n e  structu re  sim ilaire 
lorsque le texte aborde le volet p arlem en ta ire  de l ’analyse15 Les C om m unes 
son t noyautées p a r «un grand  n o m b re  de m essieurs qui n e  désira ien t pas 
m oins u n  gouvernem ent popu la ire  dans l ’É tat que [les] m inistres dans l ’Égli

12 Hobbes’s Thucydides, ed. Richard Schlauer, Rutgers, 1975, p. 18.
13 S, I, p. 171.
14 B., I, p. 171 sqq.
15 B., I, p. 192 sqq.
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se»16. Ces « g en tlem en  dém ocratiques»  sont nourris de cu lture hum aniste 
gréco-latine, d ’où  ils tiren t u n  certain  em ploi des m ots « tyrannie », « liberté », 
« g o u v ern em en tju s te  ou  in juste» , «régim e conform e ou  contraire à la natu 
re » 17. O u tre  ces « républicains»  ou  «dém ocrates» radicaux, nous trouvons 
aussi dans la m êm e série les ju ristes de-ht com m on law préconisant le partage 
de  la souveraineté en tre  le Roi, les Lords e t les Com m unes avec p o u r résul
tat d e  d ésa rm er le Roi au  cours de  la G uerre Civile18. Ici encore, l ’op inion de 
chacun  se couvre de l ’au to rité , soit des Anciens qui eux-mêm es s’autorisaient 
de la « n a tu re» , soit de la «cou tum e»  com prise com m e une sorte d ’essence 
des « libertés des anglais». Toutes ces opinions convergent ainsi dans la p ré
ten tio n  à d isposer d ’u n e  au to rité  soit divine, soit naturelle , p o u r se p ro n o n 
cer sur ce qui est « rée llem en t»  ju s te  et injuste, bon et mauvais, légitime et 
illégitim e.

Dans tous ces cas, H obbes s ’em ploie à m o n trer que l’au torité  divine, na
turelle o u  cou tu m ière  est tou jours «enrô lée»  dans le bu t de s’a ttribuer le 
pouvoir d ’allocation des préd icats éth iques qui appartien t au souverain. Ce
la passe p a r l ’invention  de  nouveaux  dogm es m anifestant l ’insolence des p rê
tres qui se m o q u en t « n o n  seu lem en t de la stupidité des gens du com m un, 
m ais aussi de celle des rois e t de leurs conseillers»19. O u encore  par la p ré
d ication , qui n e  vise pas « à ense igner aux hom m es que croire mais qui croi
re. C ar le pouvoir des puissants n ’a de fo ndem en t que dans l ’opinion et la 
croyance du  p eu p le» 20. Les thèses des théologiens scolastiques sont égale
m en t incom préhensib les «à  to u t hom m e et à eux-m êm es» 21 mais cette in
co m p réh en sio n  p rovoque l ’adm ira tion  aussi bien des partisans de la doctri
ne  ro m ain e  que des négligents qui p ré fè ren t «adm irer avec les autres p lu tô t 
que de  faire l ’effo rt d ’ex am in e r» 22. Pour résum er: (1) Le Behemoth rapporte  
systém atiquem ent ch aq u e  op in ion  à une revendication d ’autorité. (2) Cette 
revendication se réclam e d ’u n e  instance telle que Dieu, la natu re , la coutu
m e, ou  l ’équité. (3) Elle est tou jours de fait contestée. Il en  résulte que (4) 
la con testa tion  in tellectuelle  débouche sur l ’épreuve de force. Ainsi, l’héré
sie, qui n ’est à proprement parler q u ’u n e  «opinion» devient-elle un  crim e aux 
yeux de «celui qui veu t conserver le pouvoir spirituel sur la conscience des 
h o m m es » 23 e t p ré te n d  q u e  son op in ion  privée est vérité. Ce processus obéit

16 B., I, p. 192.
17 B., I, pp. 193-194; 218.
18 B. III, pp. 309-310.
19 B. I, p. 183.
20 B. I, p. 184.
21 B. I, p. 185.
22 B. I, p. 186.
23 Ä , I, p. 175.
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a un  double ressort, psychologique e t p ragm atique. Le ressort psychologique 
est am plem ent développé dans le Behemoth. Le ressort p ragm atique d em an 
de à  ê tre  déchiffré à  p artir de la science po litique h o b b esien n e  de  la paro le  
souveraine, qu i justifie le type d ’en q u ê te  critique e t «curieuse»  d u  Behemoth, 
tém oigne de son caractère ra tio n n e llem en t obéissant e t m on tre , à  l ’inverse, 
la nécessité d ’u n e  science po litique rigoureuse.

Les opinions qui s’affron ten t ainsi p o u r  s ’assurer le concours d u  pouvoir 
civil et, à  défaut, s’en  em parer, s’ex p rim en t dans des discours obscurs o u  to u t 
sim plem ent privés de signification. C om m e le m o n tre  R obert Kraynak24, l ’u
sage du  discours équivoque ou  d épourvu  de signification est sous-tendu p ar 
la vaine-gloire intellectuelle, ce désir q u ’o n t les hom m es de m o n tre r  leu r supé
riorité en  sagesse e t en savoir e t qui suscite en  eux  à  la fois u n  sen tim en t de 
supériorité tiré  de la conviction d ’être  élu  p a r D ieu ou  d ’accéder à  la n a tu re  
des choses e t un  sen tim ent d ’insécurité issu de la nécessité de  voir confirm er 
cette supériorité par la reconnaissance d ’au tru i. Ainsi, H obbes relève-t-il que 
les au teurs de la Petition o f Right ou  ceux des Nineteen Propositions « é ta ien t tous 
des hom m es ayant une  haute op in io n  de leu r com pétence en  po litique, la
quelle n ’était pas, selon eux, suffisam m ent prise en  com pte p a r le r o i » 25 A in
si encore, les m inistres veulent-ils « [attirer] à  eux tou te la gloire » de la lu tte 
contre  le papism e en  s’en  é lo ignan t plus lo in  que les évêques26 d o n t ils ja 
lousent l ’au torité parce q u ’ils les estim ent «m oins instruits q u ’eux», tandis 
que les gens de qualité son t ja lo u x  « du  Privy Council e t  des p rinc ipaux  cour
tisans, q u ’ils [estim ent] m oins avisés q u ’eux». C hacun, persuadé de son 
«élection», conteste à  la loi sa force de commandement qui dit le vrai en matière 
d ’éthique. La déterm ination  passionnelle est donc aussitôt associée p a r H ob
bes à  la structure institu tionnelle qui l ’en tre tien t, tan t il est vrai q u ’il est «dif
ficile p o u r des hom m es qui o n t tous u n e  h au te  idée de  leu r in tellect»  e t qui 
so rten t des universités «de se laisser convaincre q u ’ils m an q u en t des disposi
tions nécessaires au  gouvernem ent d ’u n e  rép u b liq u e» 27. A l ’inverse, la cu
riosité qui anim e les in terlocuteurs d u  Behemoth con jugue obéissance e t usa
ge réglé des dénom ination . Ainsi la science po litique est-elle à  la fois la p ro 
jec tio n  d ’une résolution possible de la crise que décrit le Behemoth e t le 
fo n d em en t de l ’analyse q u ’il en  fourn it, la ju s te  com préhension  de  ce q u ’est 
une  parole souveraine se situant au  p o in t de jo n c tio n  de l ’analyse h istorique 
e t de la construction  scientifique.

24 Cf. Richard P. Kraynak, «H obbes’s Behemoth and the A rgum ent for Absolutism », The 
American Political Science Review, vol. 76, n°4, 1982, pp. 837-47.

25 B„ I, p. 198.
26 B. I, p. 195.
27 B. I, p. 192. Cf. DC., X. 9.
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L’arm atu re  d u  Behemoth, sa m anière d ’o rd o n n e r les enjeux de l ’autorité 
po litique e t religieuse, réside donc dans la mise en  rap p o rt du  discours re
belle e t d ’u n e  cup id ité  in tellectuelle  qui im porte, p o u r ainsi dire, dans le do
m aine d u  savoir l ’ap p é tit qui se p o rte  sur les objets sensibles via le désir de 
faire prévaloir, dans le b u t d ’acquérir la puissance, ses opinions sur le juste  
e t l ’injuste, le b on  e t le mauvais. Les hom m es resten t dans l ’état na tu re  ou 
sous la m enace de la guerre  civile tan t que « l’appétit personnel est la m esu
re  du  b ien  e t d u  m al» 28. Parallèllem ent, la «perversité» d ’une réification 
des p réd icats é th iques à des fins doctrinales et politiques est constam m ent as
sociée p a r H obbes, d ’u n e  p a r t à l ’ontologie traditionnelle, d ’au tre  p art à la 
ten d an ce  des sujets (ou  de groupes d e  sujets) à p rocéder eux-mêmes à leur al
location29. La lectu re  com binée de Leviathan e t de Behemoth m on tre  que l ’en
je u  est de vérité politique.

Les p réd icats é th iques doivent toujours s’en ten d re  «par rap p o rt à la per
sonne qui les em plo ie»  car «il n ’existe rien  qui soit tel, sim plem ent et abso
lum ent; n i au cu n e  règle com m une du  bon e t du  mauvais qui puisse être  em 
p ru n tée  à  la n a tu re  des objets eux-mêmes: cette règle vient de la personne 
de  chacun , là où  il n ’existe pas de république, et, dans une république, de la 
p erso n n e  qui rep résen te  celle-ci»30, au trem en t d it du  souverain31. H obbes 
tien t p o u r pervers, dans l ’é ta t  civil, le fait de s’arroger, en  tan t que particulier 
ou  que g roupe , la connaissance de ce qui est bon ou mauvais, ju ste  ou injuste 
pu isque la lo i-com m andem en t est la condition nécessaire e t suffisante de 
l ’application correcte d u  p réd ica t éth ique. C ’est pourquo i le Behemoth rappelle 
que le «pouvoir [...]  d ’ê tre  ju g e  des m œ urs e t de la doctrine» que revendi
q u e n t aussi b ien  les m inistres que  les papistes «est u n e  souveraineté aussi ab-

28 L., I. XV., p. 216.
29 Cf.L., IV. xlvi, éd. latine, trad, française de François Tricaud, Sirey, 1971., pp. 699-700 

qui rep rodu it le passage en note.
30 L., I. vi., p. 120. Le De Civeétend ce propos aux autres prédicats éthiques, DC, II. vi. 9,16.
31 « [...]  ce que le législateur com m ande doit être tenu pour bon, et ce qu ’il interdit pour 

mauvais. Et le législateur est toujours cette personne qui dispose du pouvoir suprême dans 
la république [...] . Puisque donc il appartient aux rois de discerner entre le bienet le mal,
il est scélérat de dire com me on le fait habituellem ent que celui-là seulement est roi qui agit 
droitement, e t q u ’z/ ne fa u t pas obéir aux rois à moins qu’ils ne nous commandent des choses justes 
[...] . Avant q u ’il y eû t des gouvernem ent, juste et injuste n ’avaient pas d ’existence, leur na
ture étant seulem ent relative à quelque com m andem ent et chaque action étant de par sa 
nature propre indifférente; q u ’une action devienne juste ou injuste procède du droit du 
magistrat. Les rois légitimes, par conséquent, rendent justes les choses qu ’ils com m andent 
en les com m andant et injustes celles q u ’ils interdisent en les interdisant. Or, les homes 
privés, pour autant q u ’ils s’attribuent la connaissance de ce qui est bon et mauvais désirent 
être comme les rois; ce qui ne se peu t sans que la république soit mise en péril. » Philo
sophical Rudiments concerning Government and Society, E.W., II, pp. 150-151.
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solue que possible »32. Reste que co m m an d er sem ble un  acte rad icalem en t 
d ifféren t de dire le vrai. Il nous fau t do n c  co m p ren d re  co m m en t l ’allocation 
des prédicats é th ique p a r le souverain p eu t relever d ’u n e  o p éra tio n  « p er
form ative» qui ne  fasse pas sortir d u  cham p  d ’application  de la valeur de  vé
rité. Car seule cette opération  re n d  concevable d ’ense igner «aux  hom m es 
leur devoir, c’est-à-dire la science d u  ju s te  e t de  l ’injuste, com m e on  a co u tu 
m e d ’enseigner d ’autres sciences, à p a rtir  de  principes véritables e t de  d é
m onstrations év iden tes» 33

R appelons que p o u r Hobbes: (1) La vérité est m  dicto (2) U ne vérité dé
m ontrab le est solidaire de la validité d ’u n e  in férence d o n t la conclusion 
com porte  un term e sujet d én o tan t u n e  chose supposée. (3) « Les p rem ières de 
toutes les vérités o n t été faites p a r le libre-arbitre de  ceux qui les p rem iers im
p osèren t des nom s aux choses, ou  les re çu re n t to u t faits des au tres» 34. Si 
donc u n e  proposition  est vraie, cela tien t à «ce q u ’il a p lu  aux  hom m es d ’im 
poser [ ... ] deux  nom s à la m êm e chose»35. T out én o n cé  vrai est indexé à une  
énoncia tion  an térieure.

Les jugem ents éthiques des hom m es dans l ’usage privé n e  son t que des 
«projections» de leurs désirs e t de leurs appétits. Or, ils sont b ien p lu tô t for
mulés com m e des revendications de la form e «X est légitim em ent m ien» d ’où 
sont tirés des prétentions et des com m andem ents im m anquab lem ent voués à 
l ’échec. Il s’ensuit une discorde qui est m oins la conséquence d ’une  e rreu r de 
ju g em en t que de la p ré tention  à faire reposer les jugem en ts éth iques sur aut
re chose que sur la parole souveraine. Cette p ré ten tion  fait de l ’é ta t de nature , 
dans le Leviathan, e t des sociétés civiles h isto riquem ent existantes, dans le Be
hemoth, le terrain de la coexistence belliqueuse d ’une m ultitude de petits m aî
tres potentiels e t vains du langage m oral. Pour que les prédicats é th iques aien t 
une signification com m une, il est requis que p o u r un groupe d ’hom m es d o n 
né, il existe un  m aître com m un qui en  d éterm ine la déno tation  en  les allouant 
à des classes d ’actions déterm inées, tou t effort p o u r contester ou  m odifier ces 
allocations m enaçant du  re tou r à l ’état de guerre36. Ce «qui ren d  vicieuse une 
action, [c’est] le fait de ne  pas se conform er aux lois» 37 En effet, le souverain 
ne  tranche pas en tre  des possibilités préalables. Ceux qui font les lois civiles 
«ne se b o rn en t pas à dire la justice ou l ’injustice des actions: ils la fo n t» 38. La

32 B. I, p. 173.
33 B. I, pp. 212-213. Cf. DC. XIII. ix.
34 De Corp., I. iii. 8.
35 De Corp., I. iii. 8.
36 Cf. L., II. xxix, p. 365.
37 B., I, p. 219.
38 L., III. xlii, t. f. p. 586.
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prérogative d o n t jo u it le souverain de «faire des règles com m unes à tous les 
hom m es, e t de les déc larer publiquem ent, par quoi chacun p eu t savoir ce qui 
p eu t être [...]  appelé juste , e t ce qui p eu t être [...] appelé injuste, bon ou m au
vais» 39 fait q u ’u n  sujet, qui p ré ten d ra it q u ’un  acte est injustem ent prescrit ou 
p roh ibé par la loi tom berait dans une  contradiction. Pour ne pas rom pre le lien 
politique qui lie la théorie  politique de Hobbes à son épistémologie, force est 
d ’adm ettre  que la pragm atique de H obbes associe performativité et vérité10: si 
H obbes distingue b ien  l ’énoncia tion  qui est un  simple dire de celle qui est aus
si un  faire ou  qui vaut comme tel, il ne  dit pas que les « perform atifs » du souve
rain n e  sont ni vrais ni faux. Il sou tien t seulem ent q u ’ils ne peuvent pas être faux.

P our re n d re  raisons des analyses du  Behemoth qui p o rten t sur une guer
re  civile, p o u r  ainsi d ire  sur u n e  société civile m enacée du re to u r à l ’état de 
n a tu re , il fau t d istinguer d eux  types de considérations con cern an t l ’usage 
des préd icats éthiques: celles qui se situen t au terminus a quo de la recons
truction  de  l ’usage de  ces d énom inations41 e t en  fournissent une définition 
capable d ’ex p liq u er leu r em plo i hors de la société civile; celles qui concer
n e n t leu r m an iem en t au  sein d ’u n e  répub lique42. Les prem ières concernen t 
essen tie llem ent la m an ière  d o n t les hom m es appellent les objets de leu r désir 
ou  de  leu r aversion. Les secondes co n cern en t les jugements, les opinions et les 
prétentions qui leurs son t attachées. H obbes établit u n e  distinction cruciale 
en tre  l ’acte consistan t p o u r  u n  locu teu r à signifier quelque chose e t la corré
lation arb itra ire  e t /o u  conven tionnelle  en tre  les m ots et les choses. La dis
tinction  est aussi génétique . U n nom ou  une appellation n ’est d ’abord  rien 
d ’au tre  q u ’u n e  m arq u e  arb itra ire  destinée à am ener à l ’esprit d ’un hom m e 
« qu elq u e  co n cep tio n  co n ce rn an t la chose à laquelle elle est im posée»43. Uti
lisé com m e marque, le m o t p e rm e t à l ’individu une certaine m aîtrise sur le 
flux de ses rep résen ta tio n s44. Utilisé com m e signe, le m ot p erm e t de déclarer 
à au tru i les pensées no tées au  m oyen des m arques45. L ’acte de signifier pour au
trui suppose en  o u tre  que le lo cu teu r ait l ’intention de com m uniquer à un au
d ito ire  ses passions, désirs o u  pensées e t que cette in ten tion  lui soit attribuée
p a r in férence. L’in ten tio n  p e u t ê tre  rem plie inadéquatem en t (équivocité ou 
am bigu ïté ) 46 o u  b ien  ad éq u a tem en t si la com m unication suscite u n e  certai

39 DC, I. vi. 9.
40 Comme le suggérait Martin Bertman, «Hobbes and Performatives», Critica, 10, 1978, 

pp. 41-53.
41 Cf. L., I. vi, p. 120 ou EL, I. vii. 3.
42 Cf. L., II. xxix, t. f. p. 365, III. xlii, DC., II. xii. 1.
43 EL, I. v. 2.; Critique du De Mundo, xxx. 14.; L., I. iv, p. 100; DCorp., I. ii. 1; DeHomine, x. 1.
44 DCorp., I. ii. 1.; L., I. iv., p. 101.
45 L., I. iv., p. 101.
46 Cf. EL, I. v. 14, L., I. iv, p. 102.
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n e  «évidence» du  discours47. Mais le rem plissem ent repose  tou jours su r l ’in 
terp rétation  du  destinataire. C’est p o u rq u o i H obbes affirm e que seul le sou
verain peu t fixer l’in te rp ré ta tio n  de  la loi e t de  l’E criture. Les deux  son t liées 
puisque le souverain é tan t «juge sup rêm e de la rectitude de  tou tes les in te r
pré ta tions de l ’Écriture, obéir aux lois d u  ro i e t aux  édits publics n ’est pas 
désobéir à D ieu mais lui obéir» 48. Ici enco re , la vaine gloire com binée à l ’i
gnorance politique p eu t faire cro ire  à u n  m inistre , p a r exem ple « que sa com 
pétence dans les langues latine, g recque e t h éb ra ïq u e» , ou  u n e  insp iration  
divine, «lui d o n n e  le privilège d ’im poser à tous ceux qui son t sujets d ’un  m ê
m e souverain, le sens [...] q u ’il p ré te n d  trouver»  dans l ’É critu re49. Il en  va 
sem blablem ent, e t avec les m êm es effets destruc teurs d u  recours des ju ristes 
aux «lois fondam entales»  com m e critè re  d ’in te rp ré ta tio n  de  la paro le  sou
veraine. Il devrait ê tre  tenu, d it H obbes, p o u r  incom préhensib le  « q u ’u n e  loi 
puisse ê tre  ten u e  p o u r plus fondam en ta le  q u ’u n e  au tre , horm is cette  loi de 
na tu re  qui nous oblige tous à obéir»  au  souverain. Aussi b ien , l ’appel aux 
«lois fondam entales»  au cours de 1’indictment de Strafford relève-t-il d ’une  
ru p tu re  du  pacte  de parole, pu isque le P arlem en t « dans sa façon  de se servir 
des m ots, ne regarda it jam ais leu r signification, mais le poids q u ’ils au ra ien t 
[...]  aux yeux de l ’ignorante m u ltitu d e » 50

P our que l ’in ten tion  du lo cu teu r de  co m m u n iq u er puisse ê tre  reco n 
nue, il faut que son acte de paro le  puisse signifier à l ’au d iteu r que ses idées 
son t sem blables à celle que l ’institu tion  com m une des d énom inations atta
che à celles que le discours p ro féré  m et en  connex ion . « Q u an d  un  hom m e, 
en  en ten d an t parler, a les pensées que  les paroles p ro n o n cées e t leu r m ise en  
relation  avaient com m e destination , com m e tâche assignée de signifier, on 
d it alors q u ’il com prend  ces paroles. La compréhension n ’est en  effet rien  d ’au
tre que la conception causée p a r la p a ro le» 51. L’in ten tio n  de co m m u n iq u er 
n e  p eu t être vraim ent rem plie que  si l ’au d iteu r in fère d u  discours d u  locu
teu r (et du  contexte) les raisons de  l ’im position  des d énom inations qui cons
tituen t ce discours e t q u ’il puisse ainsi supposer que le locuteur, p a r l ’ac
com plissem ent de son acte de paro le , ré itè re  en  quelque sorte ces raisons. 
Cela est possible parce q u ’en vertu  « de la sim ilitude qui existe en tre  les p en 
sées et les passions d ’un  hom m e e t les pensées e t les passions d ’u n  au tre  », on 
peut, «se lisant soi-m êm e», co n n a ître  «les pensées e t les passions de tous les 
autres hom m es en des occasions sem blables»52. Q u an t à «la rem ém oration

47 Cf. EL, I. vi. 3. -------------------------------------
48 B. I, p. 230.
49 & I, pp. 230-231.
50 B. I, p. 249.
51 L., I. iv., pp. 108-109.
62 L., Introduction, p. 82.

2 5 2



D e  l a  m o n t a g n e  d u  d ia b l e  à  l a  v é r it é  d e  l a  l o i

des nom s»  elle est, « u n e  rem ém oration  des pactes e t des covenants que les 
hom m es o n t fait en tre  eux, co n ce rn an t la m anière de se com prendre  les uns 
les au tres» 53. L’exercice de  la curiosité scientifique p eu t devenir une norm e 
des re la tions sociales parce  q u ’elle est cet usage des signes qui répond  très 
ex actem en t à la n a tu re  com putatrice  de la raison e t que «par nature tous les 
hom m es ra iso n n en t de  m êm e, e t bien, s’ils o n t de bons principes»54. Toute
fois, la raison s ’a tte in t « p a r l ’industrie»  et, de fait, les hom m es se gouvernent 
(p lu tô t m al) «selon la d ifférence de leurs expériences, la p rom ptitude de 
leu r m ém oire, e t la façon  d o n t ils son t inclinés vers des buts d ifférents»53. De 
plus, le discours adressé à au tru i p eu t avoir p o u r bu t la trom perie ou que 
l ’au d iteu r n e  co m p ren n e  pas les paroles prononcées mais croie les com pren
d re  alors q u ’il ne  p e u t que  les ré p é te r  «à voix basse» ou les «repasser dans 
[son] esprit»56, o u  en co re  l ’éveil des passions com m e dans la rhétorique des 
m inistres et des parlem entaires. C ’est pourquoi «faire connaître  à autrui» 
m es concep tions au  sens de «lui com m uniquer celles-ci» exige com m e 
cond ition  nécessaire (m ais n o n  suffisante) l ’in ten tion  d ’em ployer le langage 
à cette  fin e t celle que  ce tte  in ten tio n  puisse m ’être attribuée.

R evenons aux préd icats éthiques. H obbes explique, négativement, que 
l’em plo i de la d én o m in a tio n  «bon»  renvoie à l ’usager p o u r deux raisons: (1 ) 
rien  n ’est b on  absolute ou  simpliciter, (2 ) la na tu re  des objets eux-mêmes ne 
fo u rn it pas de règ le com m une du  bon  et du  mauvais, ( la ) À l ’encontre  de la 
supposition  d ’u n  b ien  en  soi vers lequel tous les hom m es tendraien t, rien ne 
sera jam ais b o n  ou  mauvais que p o u r  une personne singulière, ( lb ) «Bon» ou 
«m auvais» se d o n n e n t com m e des dénom inations relatives, imposées «aux 
fins de  q uelque  com paraison  »57: la sensation enveloppe une m ém oire car el
le im plique com paraison , sélection, association, discursivité m inim ale38. Elle 
est in fo rm ée p a r u n  fonds d ’expériences indexées de valeurs vitales négati
ves e t positives39. (2) Q u ’en ten d re  p a r «règle du  bon e t du mauvais»? Règles 
d ’action ou  règles d ’usage des dénom inations ? Fausse alternative. La règle 
d ’usage est en  m êm e tem ps u n e  règle d ’action car l ’acte de langage est soli
daire  d ’u n e  ce rta ine  in ten tio n  et d ’un certain  purpose. C ’est ainsi q u ’il 
convient, semble-t-il, de co m p ren d re  l ’évocation (négative) d ’une règle com
mune, y com pris dans le cas où, à l ’é ta t de nature , seule «la personne de  l ’hom 
m e » qui fait usage d u  term e fo u rn it la règle.

53 EL, II. viii. 13.
54 L., I. v., 115.
55 L., I.V., t. f. p. 43.
56 L., I. iv., t. f. p. 35.
57 Cf. DCorp., I. ii. 13.
58 Cf. DCorp., IV. XXV. 5.
59 Cf. DCorp., IV. xxv. 5.
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«Bon» est donc u n  term e indexical, mais la distinction en tre  « b o n »  et 
«mauvais» est commune60 car expressive d ’u n e  polarité  vitale qui fait partie  de 
leur signification, c ’est-à-dire des concep tions q u ’ils évoquent. L ’indexicalité 
essentielle61 des prédicats éth iques n ’in te rd it pas d ’a ttrib u e r u n e  valeur de 
vérité aux  énoncés dans lesquels ils fig u ren t mais ce tte valeur de  vérité est 
fonction de la personne. Le recours à la n o tio n  de « p erso n n e»  est crucial. 
H obbes la constru it sur l’inclusion m utuelle  de l ’ap p a rten an ce  e t de la re 
présen tation  des paroles e t des actions. L’espace d ’in terlo cu tio n  e t d ’in te
raction, dans la  «situation naturelle»  com m e dans la «situation  civile», est un  
espace de  représen ta tion  des individus e t de  leurs actes p a r eux-m êm es ou 
par autrui: (1) Dans l ’état de n a tu re  ou dans les situations privées, les indivi
dus sont à  eux-mêm es leur p ro p re  personnification . Q u ’u n  m êm e x soit bo n  
p o u r A  e t p o u r B  condu it à u n e  sim ple convergence e t n o n  à u n e  communauté 
des usages. La distinction des vocables b o n /m au v a is  est, elle, commune au  sens 
strict, car conventionnelle. De m êm e, dans u n  «langage b ien  fait», «bon»  
désigne toujours « l’objet du  désir de  la p e rso n n e  qui parle» . (2) Il n ’y a pas 
lieu de m odifier l ’analyse des préd icats é th iques dans le cadre des lois de n a 
ture mais sim plem ent de spécifier quel type de règles ces théorèm es in tro 
duisent. (3) Les prédicats éth iques peuven t n e  pas ê tre  indexés aux tem ps. 
Les phrases ex p rim an t ce qui est ju g é  b on  en  fonction  des lois de n a tu re  son t 
«éternelles» (au sens logique) mais d em eu ren t relatives aux p ersonnes (à 
toutes les personnes, distributivem ent). (4) Q ue la signification e t les d én o 
tations de  «bon» e t «mauvais» puissen t devenir com m unes dans l ’én o n cé  
des lois civiles tien t à ce que la personne-index  est le résu ltat d u  m écanism e 
civil de personnification e t d ’autorisation.

Passons aux lois de nature , que H obbes, dans le B ehem oth , objecte aux 
Parlem entaires qui se réclam ent des «lois fondam entales» . La loi est d ite de 
nature au  sens où  le d ro it de nature est ainsi dén o m m é parce q u ’il est «la li
berté  q u ’a  chacun d ’user com m e il le veu t de  son pouvoir p ro p re , p o u r  la 
préservation de sa p ro p re  natu re , au trem en t d it de  sa p ro p re  vie »б2. Le vivant 
hum ain est im m édia tem ent con fron té  à la po larisation  des sensibles selon les 
valeurs vitales de la conservation. Il n ’est do n c  aucun  de nous qui n e  soit p o r
té à  désirer ce qui lui semble b on  e t à  éviter ce qui lui semble m auvais »63. H o b 
bes note que n om breux  sont ceux qui, dans les conditions «culture lles»  et 
passionnelles qui sont les leurs, «a im era ien t m ieux p e rd re  la vie» et afortio-

60 EL, I. vii. 3.
61 Selon l’expression de John  Perry («The Problem  of the Essential Indexical», Nous, 

13, 1979, pp. 3-21).
62 L., I. xiv., p. 189.
63 DC., I. i. 7. Nous soulignons.
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ri ren o n ce r à la paix  « q u ’e n d u re r  un outrage», qui, « p ren an t plaisir à 
co n tem p ler leu r p ro p re  puissance à l ’œuvre dans les conquêtes, poursuivent 
celles-ci plus loin que  leu r sécurité n e  le re q u ie r t» 64 e t ren d en t par la m êm e 
d angereuse  p o u r leu r sem blables plus paisibles la lim itation de leurs am bi
tions. Le Behemoth app lique u n  ra isonnem en t sem blable aux manifestations 
de  la vaine gloire in tellectuelle  Si donc le con tenu  spécifique des com porte
m ents varie aussi d rastiq u em en t selon les situations créées par des in terac
tions individuelles au  sein desquelles tous les hom m es ne se conduisent pas 
ra isonnab lem ent, seule la science p eu t dédu ire  la rationalité de la naturalité 
en  posan t que s’il est n a tu re l de fu ir la m ort, alors «il n ’est ni absurde ni ré
p réhensib le  n i co n tra ire  aux décrets de la raison véritable» 65 de se protéger. 
U ne n a tu re , c ’est ce que  la raison recom pose: la m êm e chose que la vie, mais 
après to u t le parcours de la connaissance des causes et des effets, qui est à 
son service. Est n a tu re l à l ’hom m e ce qui ren tre  dans la com position de sa 
n a tu re  mais cela n ’est pas seu lem en t raison bien que seule la raison, qui est 
elle-m êm e u n  com posan t66, y ait accès. Sa capacité opérato ire  et synthétique 
co n trib u e  à é tab lir des contextes favorables à la préservation de la vie. Or, l’é
ta t de n a tu re  e t la g u erre  civile son t ces contextes-limites où toute manifes
tation  spécifique d u  désir o rig inaire  de préservation est susceptible de se 
m ettre  elle-m êm e en  échec. D ire que le désir ra tionnel de se conserver est 
natu re l, p e rm e t de le poser com m e désir de tous en  dép it des exceptions, car 
celles-ci re lèven t de  situations sociales, culturelles, contextuelles, que l ’on 
p e u t ex p liq u er e t où  se dép lo ie  u n e  natu re  connaissable rigoureusem ent 
com m e telle. Tel est le lien en tre  l ’an thropologie du  Leviathan e t l’histoire 
po litique d u  Behemoth. Il y a d u  ra tio n n e l «hors-contexte» mais l’irrationnel 
est tou jours contex tualisé, ce p o u rq u o i contem pler la folie hum aine depuis 
la m o n tag n e  du  diable, rev ien t à en  o rd o n n e r l’histoire.

La loi de n a tu re  est donc d ite telle en  tan t q u ’elle développe, en un cal
cul ra tio n n e l, la rep résen ta tio n  de ce qui est p ro p re  à la conservation de la 
vie e t que  le d ro it n a tu re l défin it com m e liberté de faire. Dans le contexte 
des lois d e  n a tu re , tan t la signification que la référence des dénom inations 
éth iques so n t en  m esure  d ’acq u érir une valeur pragm atique universelle, la 
m êm e p o u r  chacun  p u isq u ’elle est indexée à la nature de l’hom m e (du point 
de vue des agents à leu r vie) e t à u n e  «droite raison» capable de délivrer des 
défin itions nom inales de ce qui est bon et mauvais dans le com m erce des 
hom m es. De telles défin itions fourn issent un corpus coh éren t de règles de

64 L., I. xiii., pp. 184-185.
65 DC., I. i. 7.
66 DCorp., I. vi. 2.
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prem ier o rd re, de type «régulatif»: (1) Les actes soum is à  ces règles en  son t 
log iquem ent indépendan ts. Les descrip tions e t qualifications q u ’on  p eu t en  
d o n n er d ép en d en t essen tiellem ent de leurs re la tions causales. (2) La règle 
fourn it une spécification supp lém en taire  ou  u n  m oyen p e rm e tta n t à l ’acte 
de réussir ou  d ’avoir les conséquences souhaitées mais elle ne  défin it pas l’ac
te et ne  p erm e t pas de signifier quel il est. (3) La re la tion  en tre  les conditions 
d ’effectuation de l ’acte e t l’en trée  en  v igueur de la règ le n ’est pas logique 
mais empirique. Dans le cadre des lois civiles, il existe au  co n tra ire  u n e  re la
tion de nécessité logique en tre  la réalisation des conditions d ’application  des 
lois de na tu re  et leur en trée  en  vigueur, re la tion  s’ex p rim an t sous form e de 
règles de  second o rdre, de type «constitu tif» , qui frappe  d ’inconséquence 
tou t recours à une  «loi fondam entale»  con tre  la loi positive. Le p rob lèm e est 
donc de com prendre  com m ent la force im pérative hypo thétique des lois de 
na tu re  se com bine avec une in te rp ré ta tio n  communed ’énoncés d u  type «x est 
bon» ou  «x est mauvais» en  l’absence de tou te  institu tion  civile.

Rappelons que to u t ce qui est ac tue llem en t désiré (« b o n » ), suppose u n e  
sensation ou une conception  actuelle supposan t u n e  m ém oire e t im p liquan t 
com préhension, sélection, association67. La sensation ainsi adossée à un  
fonds d ’expérience est un  « jugem en t que nous faisons des objets p a r leurs 
phantasm es»68. Processus in téressan t la conservation, tou te  sensation est en 
m êm e tem ps appétit e t aversion69, si b ien  que  la re la tion  causale en tre  l ’ob
je t  e t le sen tan t p résen te  une  signification p ra tiq u e  p o u r ce dern ier. La suc
cession des phantasm es requise p o u r q u ’il y ait sensation  « n ’est pas sans cau
se» e t ce n ’est pas no n  plus sans cause «que les m êm es phantasm es am èn en t 
dans l ’esprit d ’autres phantasm es qui parfois leu r son t sem blables e t qui par
fois leu r sont ex trêm em en t d issem blables»70. De fait, à peu  près n ’im porte  
quelle pensée est susceptible d ’en  susciter à p eu  près n ’im porte  quelle au t
re. Pour ren d re  raison de l’o rd re  des associations, il fau t faire in terven ir la 
dim ension d u  «but» , du  désir: «la pensée ou phan tasm e d e  la fin désirée ra
m ène tous les phantasm es qui son t les m oyens condu isan t à ce tte  fin » 71. 
Dans ce que H obbes nom m e l ’en ch a în em en t n o n  réglé des pensées, «aucu
ne pensée m arquée par la passion » n e  p eu t « gouverner e t d iriger vers soi les 
pensées qui la suivent, com m e fe ra ien t la fin e t le b u t d ’u n  désir»72. Le dis
cours m ental réglé qui tire au con tra ire  sa constance de la règle im posée p a r

67 Cf. DCorp., IV. XXV. 5.
68 DCorp., IV. XXV. 5.
69 De Homine, xi. 15.
70 DCorp., IV. XXV. 8 .

71 DCorp., IV. XXV. 8 .

72 L., I. iii., pp. 95-96.
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«qu elq u e  désir e t q u e lq u e  dessein» p e u t être  de deux  sortes. Soit il consiste 
en  la rech e rch e  des causes ou  des moyens p rodu isan t un  effet im aginé et le 
discours m en tal est en  cela com m un  à l’hom m e et aux bêtes; soit il consiste, 
u n e  chose é tan t im aginée, à « ch e rch e r tous les effets possibles qui peuvent 
être  p ro d u its  p a r celle-ci», c ’est-à-dire à im aginer ce que l’on p eu t faire d ’u
ne chose que  l ’on p o ssèd e '3. Nous avons alors un  discours m ental p rop re
m en t h u m ain  où  nos pensées son t les «éclaireurs» de nos désirs74. Toute dé
libéra tion  y trouve son soubassem ent s’il est vrai que dans le processus déli- 
b éra tif réglé, finalité, causalité efficiente et imprévisibilité se conjuguent 
dans la possibilité de  c réer artific iellem ent des contextes de prévisibilité op
tim ale. C ’est que le concours de toutes les causes d ’un  événem ent ou d ’une 
action co m p ren d  « u n  n o m b re  incalculable de chaînes jo in tes  ensem ble » 75 

p o u r co n stitu er la cause en tière . Si donc «la dern ière  injonction du ju g e 
m ent, qui touche le b ien  ou  le m al» pouvant résu lter d ’une action p rodu it 
nécessairement son effet, ce n ’est q u ’à titre de dern ière  partie de la cause en
tière76. En o u tre , on  p e u t d é lib é re r sur l ’impossible que l ’on  pense possible". 
L’action  d élibérée  tien t do n c  à l ’ignorance dans laquelle nous sommes du 
m aillage des chaînes causales m ultip les78 e t l ’incertitude dans la prévision 
des actions e t réactions d ’au tru i est facteur de conflit e t de guerre. La 
co n tra in te  ou  la violence exercées sur autrui sont en  partie des tentatives de 
m odification  du  con tex te  p ar im position de régulations qui lim itent la lati
tude de m anœ uvre de l ’adversaire réel ou potentiel. D’une certaine m aniè
re, ce q u e  l ’agression ch e rch e  à o b ten ir est du  m êm e o rd re  que ce que par
vient en  p rincipe  à réaliser la loi en  constituant le contexte propice à une co
o p éra tio n  qui régule le réseau  des chaînes causales en  tous les «nœ uds» où 
il est au  pouvoir des hom m es de p rodu ire  quelque effet souhaité. Tout cela 
p e rm e t d e  co m p ren d re  d ’u n e  part, com m ent l ’allocation des prédicats m o
raux  p e u t s’accom pagner de tentatives de réorganisation (éventuellem ent 
violentes) d u  con tex te  de discours e t d ’action et, d ’autre part, pourquoi les 
hom m es peuven t si a isém ent s’im aginer que ces prédicats désignent des p ro 

73 Ibid.
74 L., I. viii., p. 139.
75 De la liberté et de la nécessité, Oeuvres de Thomas Hobbes, X I/1 , Paris, Vrin, 1993, p. 65 

[nous soulignons].
76 Cf. p a r exem ple Ibid., p. 66.
77 Cf. L., I. vi., t.f„ p. 55.
78 Dans la cause totale, les chaînes ne sont pas «jointes ensemble« dans toutes leurs par

ties, «mais seulem ent le prem ier maillon, le Dieu Tout Puissant». De la liberté et de la né
cessité, p. 65. La Toute Puissance, c ’est la production d ’un contexte de prévisibilité maxi
male. O n pourra it dire de la puissance souveraine q u ’elle est (ou devrait être) la produc
tion d ’un  contexte de prévisibilité optimale.
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priétés objectives inscrites «dans la n a tu re  des choses» ou  issues d ’une  
«inspiration divine». Le Behemoth m o n tre  h is to riq u em en t co m m en t les op i
nions erronées ou  insensées co n ce rn an t l ’au to rité  po litique e t religieuse pla
cen t leurs tenants dans un  con tex te à la fois de p ré ten tio n  passionnelle (vai
ne gloire) à  une  form e ou u n e  au tre  d ’élection  (divine ou n a tu re lle ) e t d ’in 
certitude m axim ale dans leurs interactions. D ’où  le recours fatal à la violence.

Par contre, «la cause finale, le but, le dessein, que poursu iv iren t les ho m 
m es [ ...]  lo rsqu’ils se sont im posés ces restric tion  au  sein desquelles o n  les 
voit vivre dans les républiques, c ’est le souci de pourvoir à leu r p ro p re  p ré 
servation et de vivre plus h eu reu sem en t p a r ce m oyen»79. Servante des pas
sions, la raison les «typifie» e t les o rien te . L ’é ta t de choses possible que les 
théorèm es de la raison rep résen ten t universellem ent d o it im p rim er u n e  cer
taine force et une  certaine d irec tion  aux désirs e t aux passions. D éterm inés 
causalem ent p a r n o tre  expérience, les é lém ents de la délibération  son t fina
lisés dans la représen ta tion  e t p a r le langage, en  un processus réglé. Du fait 
que la bon té  d ’u n  é ta t de choses rep résen té  com m e possible s’é ten d  aux 
moyens de le p rodu ire , on  p eu t supposer que  la paix, qui re n d  possible l ’ob
ten tion  e t la  conservation d ’une  q uan tité  optimale de biens, s’im pose univer
sellem ent com m e bonne, quelle que  soit la cha îne délibérative de chacun , le 
désir d o m in an t étant, par construction , celui de  la conservation  de la vie e t 
de l’in tégrité corporelle.

Les lois de n a tu re  relèvent d ’u n e  o p éra tio n  com plexe d o n t seul u n  cal
cul rigoureux sur des dénom inations conventionnelles p eu t re n d re  com pte. 
L’im pératif exprim e la règle qui a  guidé le calcul, l ’im p o rtan t é ta n t que  la 
proposition «la paix est bonne» , convertible en  «chacun  d o it s ’efforcer à la 
paix», soit vraie e t que cette vérité puisse ê tre  atte in te  quelle que soit la série des 
biens synthétisés e t quel que soit l ’individu qui o p ère  cette synthèse sur la base 
de son expérience. Les règles d ’usage e t d ’action liées à la d én o ta tio n  des 
term es m oraux  n e  cessent pas p o u r au tan t d ’ê tre  indexées aux  différents lo
cuteurs de m êm e que les référents ne cessent pas d ’ê tre  d ifférents d ’u n e  sé
rie à u n e  autre. C ’est pourquo i au cu n e  situation  n ’est constituée au  sein d e  la
quelle des biens p o u rra ien t ê tre  effectivem ent com m uns. Reste à  co m p ren 
dre com m ent ces règles peuven t «obliger»  au  for in terne . Il n ’est p o u r 
H obbes d ’obligation qui ne naisse de l ’acte p ro p re  de l ’individu80. Au for 
in terne , elle p eu t être  conçue com m e naissant d ’un  assentim ent. D o n n er 
son assentim ent à la prem ière loi de  n a tu re  (donc aux au tres qui s’en  d é
duisent), c’est instituer un  ra p p o rt tel à  ses p ro p res  actes de  ra iso n n em en t

79 L., II. xvii., p. 268.
80 Cf. L., II. xxi, p. 268. Voir aussi II. xxvi, pp. 331-334.
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q u ’on  se soum ette  v o lo n ta irem en t aux règles du  calcul ra tionnel e t à ses ré
sultats, e t q u ’on décide, dans la m esure du possible (m esure ex térieurem ent 
d o n n ée  p a r un  con tex te  qu i d em eu re  to talem ent incertain  en  l ’absence 
d ’au to rité  co n tra ig n an te  com m une) d ’ab an d o n n er la liberté que l ’on avait 
de  se co m p o rte r au  gré de ses passions quelles q u ’en soient les conséquen
ces p o u r  sa p ro p re  conservation. En ce sens, la règle est b ien  «im pérative» 
to u t en  ex p rim an t u n e  vérité, sans que p o u r au tan t la natu re  soit source d ’o
bligation. Au con tra ire , l ’obligation (au for in te rne  et sous des conditions qui 
ne la re n d e n t effective q u ’au sein d u  «jeu» constitué par les lois civiles) dé
coule de l ’assen tim ent à l ’o rd re  du  calcul rationnel.

N ous pouvons m ain ten an t ab o rd er l ’exam en de la perform ativité de la 
paro le  souveraine. Dans le De Corporem, H obbes répartit les discours en tre  (1) 
ceux qui «signifient les désirs e t les affections», (2 ) ceux qui son t «absurdes 
e t d énués de  signification» e t (3) e t ceux, propositions, qui «affirm ent ou  
n ien t e t ex p rim en t la vérité ou la fausseté». Les discours absurdes de la m é
taphysique e t les in te rp ré ta tio n s  superstitieuses ou  séditieuses des Ecritures 
tém o ig n en t d ’u n e  «gram m aire»  fautive et du purpose de son em ploi. De ce 
q u ’on parle  p o u r n e  rien  d ire  ne  s ’ensuit pas q u ’on le fasse p o u r rien, ni que 
les conséquences de  l ’in co h éren ce  soient incohérentes elles aussi. Il s’agit 
n o n  seu lem en t de ce que  tel ou  tel individu com prend  ou croit com prendre  
mais en co re  de certains types de conventions sociales et discursives relevant 
de «form es de  vie» e t de  leu r histoire. Ainsi le Behemoth présente-t-il le ta
b leau  d e  to u te  u n e  société p récip itée  vers sa ru ine  p ar les m odes de p roduc
tion e t de  circu lation  des discours q u ’elle en tretient: prédication, pam phlets 
e t «gazettes» parlem entaires, inns of court, universités, etc. Le m ot vide indu it 
un  discours qui m et en  échec l’in terp ré ta tion  en lui offrant un nom bre in
défini de  possibilités tou tes indécidables82. Il accroît ainsi l ’incertitude, donc 
la crain te, avec p o u r issue la violence illégitime ou le recours à une autorité 
abusivem ent revend iquée, offerte à la contestation ou à l ’obéissance fana
tiques. Le p ropos de  la vacuité m étaphysique ou «inspirée» p eu t ne  pas être 
im m éd ia tem en t de co n q u é rir  la souveraineté mais le devient tô t ou  tard  né
cessairem ent e t c ’est ici l ’ensem ble des formes traditionnelles de production  
e t de transm ission des discours que le Behemoth m et en  cause, «car si les hom 
m es n e  connaissen t pas leurs devoirs, q u ’est-ce qui p eu t les forcer à obéir aux 
lois? U n e  arm ée, direz-vous. Mais q u ’est-ce qui y forcera l’a rm é e ? » 83

Les discours in co h éren ts  se d istinguen t des discours signifiant les désirs 
car ils n e  son t pas én o n cés dans le b u t de signifier les passions qui les moti-

81 DCorp., I. iii. 1. -
82 Cf. B. I, p. 228.
83 B. I, p. 237. Cf. ibid., pp. 213-214, 217.
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vent, b ien  q u ’ils en  soient les symptômes, déchiffrables, com m e Behemoth le 
m ontre, à partir de leurs conséquences pra tiques. Le De Corpore range les dis
cours signifiant les désirs e t les affections en  trois g randes catégories: les 
in terrogations qui «signifient le désir de savoir», les req u ê tes  qui «signifient 
le désir d ’avoir quelque chose» e t tou te  u n e  série d ’au tres actes (prom esses, 
m enaces, vœux, com m andem ents etc.) d o n t H obbes explique q u ’ils so n t les 
indicia d ’autres affections .84

Ce qui caractérise le co m m an d em en t c ’est, les conditions de l ’exercice 
réel ou  présum é de l ’autorité é tan t réunies, la volonté (u ltim e ap p é tit d ’une  
chaîne délibérative) q u ’un  acte A  soit accom pli (ou q u ’un  é ta t de choses A 
ait lieu) e t ce, dans une  situation telle que, (1) le lo cu teu r L  ne  puisse (p o u r 
u ne  raison ou  une  autre) faire, en  tan t que  sim ple locuteur, que A  soit ac
compli; que (2) le destinataire D  soit en  m esure  de faire q u ’A soit le cas; e t 
que (3) D se trouve (réellem ent ou  de  m an ière  p résum ée) dans u n e  situa
tion  d ’infériorité institu tionnelle à  l’égard  de L. O n  p eu t d ire  que to u t ce qui 
p eu t d ’une manière ou d ’une autre signifier la volonté de L  en  d é n o ta n t A 
«com pte pour» un  ordre. Si m ain ten an t l ’on  change certaines conditions 
p o rtan t sur le statu t respectif des in terlocu teurs, e t /o u  la re la tion  en tre  l ’in
ten tion  de  L  e t A, il se peu t que l ’expression signifiant la volonté vaille p o u r 
u ne  requête  ou u n  conseil. La d istinction p ertin en te  repose sur la cond ition  
im posée au com m andem ent: « l’in te rlo cu teu r est obligé de faire ou  de  s ’ab
sten ir»85. A suivre les Elements8б, le conseil devrait ê tre  rangé dans la catégo
rie des conditionnels. O r le Leviathan p ré fère  les ran g er avec les im pératifs. 
Il s’agit d ’une diversité de points de vue. ElementsII. x. o p ère  u n  certa in  n o m 
bre de distinctions, im portantes au  reg ard  de l ’institu tion  civile, en tre  loi e t 
pacte, loi et conseil, loi divine, n atu re lle  e t civile, loi écrite e t  n o n  écrite etc. 
Leviathan VI est an térieu r à tou te défin ition  de la loi. L orsque dans les Ele
ments H obbes d it que la loi est im pérative, il veu t sim plem ent rap p e le r q u ’el
le est u n  com m andem ent, la form e gram m aticale jo u a n t le rô le  de glose. De 
m êm e, l ’expression cond itionnelle  d u  conseil p e rm e t de le d istinguer plus 
n e ttem en t de l ’acte législatif. La confusion de la loi e t du  conseil repose  sur 
une  e rreu r que deux  textes des Elements e t d u  De Cive87, ainsi que divers pas
sages d u  Behemoth rap p o rten t à des in ten tions politiques perverses sous-ten
dues p a r la vaine gloire intellectuelle. Si, no te  Hobbes, «les hom m es d o n 
n e n t hab ituellem en t au conseil le no m  de gouvernem ent» , c ’est su rto u t p a r
ce q u ’ils «envient souvent les hom m es que l ’on charge de d o n n e r  des

84 L., I. vi., pp. 128-129.
85 L., I. vi., p. 128.
86 Cf. EL., II. x. 1.
87 EL., II. x. 4; DC., II. xiv. 1.
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conseils e t m an ife sten t ainsi leu r colère à l ’enco n tre  de ceux q u ’ils 
conse illen t»88. «Ceux-là co n fo n d en t la loi e t le conseil qui estim ent q u ’il est 
d u  devoir d ’u n  m o n arq u e , n o n  seu lem en t d ’écou ter ses conseillers, mais de 
leu r o b éir» 89. D ’u n  texte à l ’au tre  nous passons de ceux qui ne sont pas au 
conseil mais so u h a ite ra ien t l ’ê tre  à ceux qui y sont et souhaiteraient de cette 
place u su rp e r le pouvoir législatif e t la m anière d o n t le Behemoth re trace l ’
h isto ire d u  P arlem en t anglais de m anière à le rédu ire  au  rôle de simple 
conseil m o n tre  tou te  l ’im portance historique de ces analyses pragm atiques. 
H obbes situe en  fait son explication sur trois registres successifs. (1) Des
crip tion  de la m an ière  d o n t les sujets, dans un  contexte politique déterm iné 
a ttrib u en t certains types d ’actes à certains énoncés. O n rencon tre  ici les for
m es d ’équivocation q u ’il s’agit d ’élucider: en tre  loi e t conseil, loi e t pacte, loi 
e t droit. (2) D éch iffrem ent des passions e t in térêts m otivant ces diverses 
in terp ré ta tions: Q ui en ten d  faire des conseillers les véritables législateurs 
confond  loi e t conseil; qui souhaite  ô ter toute force à  la loi en la ram enan t à 
des conventions vides e t fragiles in te rp rè te  l ’énoncé législatif com m e un  pac
te; qui a in té rê t à o p p o ser aux p rohib itions de la loi civile les permissions du 
d ro it divin in te rp rè te  l ’én o n cé  de la lex com m e celui d ’un ius90. (3) Norm e 
d ’in te rp ré ta tio n  des énoncés, n o rm e du contexte politique susceptible de 
p rom ouvoir le m ain tien  de  la paix  civile. L’en jeu  est toujours d ’isoler la loi- 
co m m an d em en t quelle q u ’en  soit la form e grammaticale.

L ’axe de  la « n a tu re»  e t celui de  l ’artifice définissent l ’espace politique. 
D ’un  côté, le constructivism e politique hobbien s’adosse à l ’invariant d ’une 
n a tu re  h u m ain e  que l ’é ta t civil ne  transform e jam ais. C ’est pourquo i il était 
ca tastroph ique de la p a rt de C harles de laisser le débat théologique sur l’ar- 
m inianism e in fec ter la reprise  en  m ains institutionnelle de l ’Eglise d ’Angle
te rre  car si « un  E ta t p e u t co n tra in d re  à l ’obéissance», il ne  p eu t «changer 
l ’op in ion  de ceux qui c ro ien t avoir ra iso n » 91 pu isqu’il ne s’agit pas de conte
nus m ais de m otivations passionnelles. De l’au tre  côté, la loi civile, parce 
q u ’elle est langage «en  acte», est u n  artifice. Tout discours concernan t la 
puissance « th é tiq u e»  de la paro le  souveraine, e t son éventuelle im puissance 
historique, d ép e n d  d u  p o in t de croisem ent des deux coordonnées, cette 
«orig ine»  du  « jeu civil» q u ’est le pacte. La parole souveraine n ’a pas besoin 
d ’une « n a tu re»  ou d ’u n e  «su rna tu re»  qui la légitim erait, illusion partagée 
par toutes les forces en  p résence d o n t le Behemoth fait une des causes princi
pales de la guerre  civile. Il n ’y a pas lieu de chercher hors du  pacte ce que

88 EL., II. x. 4.
œ DC., II. xiv. 1.
90 DC., II. xiv. 2.
91 B. II, p. 242.
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l ’on souhaiterait ê tre  un  ra p p o rt de  d ép en d an ce  de l ’obéissance à l ’équité; 
e t il n ’y a pas lieu n o n  plus de d isjo indre l ’u n e  de  l ’au tre  au  p o in t de ra tta 
cher la prem ière à  la force e t la  seconde à  q uelque  transcendance: « c ’est 
dans l ’acte où nous faisons n o tre  soum ission que ré sid en t à la fois nos obli
gations e t no tre  liberté [ ...] , nu l n e  supporte  en  effet aucune obligation qui 
n ’ém ane d ’u n  acte q u ’il a  lui-m êm e posé, pu isque p a r n a tu re  tous les h o m 
mes son t égalem ent libres [...]  »92.

Cela explique l ’analyse du  Behemoth selon laquelle l ’appel au  ban  d u  Roi 
e t le fait q u ’il n ’ait pas proclam é la dissolution du  P arlem en t n e  so n t pas 
contradictoires, puisque, «selon la loi de l ’équité, qui est l ’inaltérab le loi de 
natu re , un  hom m e qui d étien t le pouvoir souverain ne  p e u t pas, m êm e s’il le 
désirait, céder son d ro it à quoi que ce soit de  nécessaire à la préservation  du  
bon gouvernem ent de ses sujets, à m oins q u ’il le fasse en  term es exprès dis
an t q u ’il ne veut plus déten ir le pouvoir souverain», l ’ab an d o n  d ’u n e  partie  
de ce qui constitue la souveraineté n ’é tan t q u ’u n e  « e rreu r»  politique «qui 
ne provoque rien  d ’au tre  que l ’invalidité de la concession elle-m êm e»93. Il 
ne s’agit pas là d ’une argutie m ais d ’u n e  conséquence d irecte  de la théo rie  
politique hobbesienne. L’équité est in tim em en t liée au  pacte  com m e struc
ture de  réciprocité dans le co n sen tem en t e t com m e artifice p rem ier insti
tu an t le je u  civil à partir de sa m otivation «natu re lle» . Elle s’avère insépara
ble de la loi civile en  tant que ce tte  d e rn iè re  est une  paro le  p ro d u ite  e t «re- 
cevable» par convention e t consen tem en t, paro le  présum ée pouvoir se 
substituer à tous ces actes q u ’elle en g en d re , q u ’elle n o rm e mais q u ’elle n ’est 
pas. H obbes saisit p o u r ainsi d ire  « à bras le corps » le p rob lèm e posé p a r le 
caractère absolu de la souveraineté, u n e  fois dépouillé  de to u t fo n d em en t 
transcendant. Légiférer est aussi peu  que d ire  e t d ire  n ’est pas matériellement 
agir. Q ue doit-il en  être de la paro le  souveraine p o u r que la fragilité d u  sou
verain, dieu mortel, se re to u rn e  (en  p rincipe) en  la puissance d u  dieu m orte l ? 
P our que ce que cette parole dise «bon»  ou  «m auvais», «juste» ou  «injuste» 
le soit sans que p o u r au tan t «bon»  ou «m auvais» p e rd e n t leu r signification 
essentiellem ent indexicale? Bref, co m m en t u n e  paro le  peut-elle valoir u n  ac
te ? Les lois civiles, com m andem ents e t défin itions to u t ensem ble, so n t des 
liens forgés par convention qui son t «attachés d ’un b o u t aux lèvres de  l ’
hom m e ou  de l ’assem blée à qui [les hom m es] o n t d o n n é  le pouvoir souve
rain, e t de  l’au tre  à leurs p ropres oreilles»94; o r  ces liens, d it H obbes, « n ’o n t 
aucune force» p a r leu r p rop re  natu re .

92 L., II. xxii., p. 268.
93 Ä III, p. 311.
94 L., II. xxi, pp. 263-264.
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U n co m m an d em en t, chez H obbes, asserte un  certain  état de choses q u ’il 
dén o te , disons, p o u r sim plifier, le fait que le destinataire accom plit ou n ’ac
com plit pas u n  certa in  acte. Or, com m e le com m andem ent porte  sur le fu
tur, l ’é ta t de  choses en  question n ’est en réalité pas le cas. En m êm e temps, le 
co m m an d em en t signifie le désir du  locuteur, auquel s’attache toujours une 
évaluation qui l ’exprim e («b o n »  ou «mauvais», par exem ple). Toutefois, en 
un  certa in  sens, le co m m an d em en t dénote bel e t bien un désir, mais pas celui 
d u  locuteur: celui d u  destinataire et, plus exactem ent, le dernier désir du des
tinataire , le m o m en t u ltim e d ’u n e  délibération. Bref, le com m andem ent dé
note l ’acte d u  destinata ire  e t le désir ultim e qui le porte en signifiant le désir 
d u  locuteur. En ce sens, il rev ien t au  m êm e d ’asserter que l ’é ta t de choses en  
question  est le cas e t d ’asserter que cet é tat de choses est «bon» (dans le cas 
d ’u n e  p rescrip tio n ). Mais, dira-t-on, quelle est la valeur de vérité de cette as
sertion? A près tout, d ’ab o rd  le locuteur, p o u r une raison ou p o u r une autre, 
ne  peut pas ce q u ’il veut (le souverain n ’est rien si on  ne lui obéit), ensuite 
l ’acte d én o té  n ’a pas en co re  eu  lieu  e t enfin le désir ultim e du destinataire 
d em eu re  im p én étrab le  (tan t du  m oins q u ’il n ’a pas agi, mais là est précisé
m en t to u t le p ro b lèm e). En d ’au tres term es, «dire»  n ’est pas «faire» mais 
équivaut à « faire », ou  se « substitue » à un  faire sans jam ais s’y identifier. L’ac
te auquel le d ire  se substitue est inféré, e t le p roblèm e est de com prendre 
co m m en t la  descrip tion  d ’u n  acte ou  du  résultat d ’un  acte inexistants est te
n u e  p o u r vraie. C ’est p réc isém en t l ’écart en tre  la parole et l ’acte qui sert de 
base (avec le con tex te  ap p ro p rié ) à l ’inférence de la p rem ière au second. La 
paro le  efficace est u n e  paro le  garan tie  institutionnellement e t l ’institution n ’of
fre u n e  telle garan tie  que parce que, d ’une m anière ou d ’u n e  autre , elle lie 
les destinataires à u n  certa in  type d ’interprétation. D ’où l’insistance de Hobbes 
à faire valoir que l ’efficace de la parole souveraine doit s’allier à une m aîtri
se sur l ’in te rp ré ta tio n  de  to u t discours susceptible d ’être constitué en auto
rité ou  en  garantie.

Q u ’en  est-il d e  la vérité ? C om m e « Veritas in dido, non in re consistit » 95 et 
com m e la p roposition  n ’est rien  en  dehors de l ’énoncé, la vérité do it être in
dexée à son én o n c ia teu r ou  son locuteur. «Vrai» e t «faux» sont à concevoir 
com m e des relations en tre  des instances énonciatives96 et des énoncés. Dire 
d ’un  én o n cé  q u ’il est «vrai» (faux), c ’est dire q u ’il peu t (ne peu t pas) être 
validé p a r ce q u ’Alain B erren d o n n er appelle un «agent vérificateur»97. Ce 
p e u t être  le locuteur, b ien  sûr, m ais aussi n ’im porte quel ensem ble d ’indivi

95 DCorp., III. 7.
96 BERRENDONNER Alain, Eléments de pragmatique linguistique, Paris, M inuit, 1982, 

pp. 38 sqq.
97 Ibid., pp. 58 sqq.
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dus parlant, au trem en t d it le «on»  doxastique98, ou  en co re  cette « p erso n n e  
d ’univers» ou ce «déictique de l ’o rd re  des choses» exprim é linguistique
m en t dans le «il» de «il pleut» ou  de  «il fau t» , p a r exem ple, e t que l ’on  p eu t 
symbolises p a r l ’ensem ble vide. Les ju g em en ts  de vérité co m p o rte n t tou
jours, y com pris dans le cas de la valeur classique «p  est vrai (tou t cou rt) » 
(Vrai ( 0 ,  p)), un  argum ent ré fé ran t à un  «partic ipan t»  au  procès d ’énon- 
ciation. O n p eu t considérer que  l ’univers de  ré férence d u  discours, est un  
«participant»  actif de l’événem ent de com m unication  en  ce q u ’il valide ou 
invalide des propositions99. U ne p ro p rié té  im p o rtan te  de  l ’agen t doxastique 
ON, est de désigner s’im porte quel ensem ble d ’êtres parlan ts, divisible d ’au
tan t de m anières que l ’on voudra. La «O N -vérité» est toujours susceptible de 
voisiner avec u n e  « ON-fausseté ». L’op in ion  est fo n d am en ta lem en t possibili
té du désaccord. L ocalem ent convergente, elle est g lobalem en t divergente. 
Ce constat form e l ’arm ature des analyses de  Behemoth, re layant h isto rique
m en t le discours d u  Leviathan sur la m u ltitude. Et com m e la «vérité to u t 
court»  est le cas particu lier de la validation p a r u n e  instance tierce ultim e, el
le p eu t être le résu ltat de l ’enrôlement de  ce t ag en t à la fois fan tom atique  et 
p o rteu r d ’universalité, en rô lem en t qui, dans le discours d ’op in ion , ne  va ja 
mais sans hypostase (en  tan t que « n atu re» , ou  «D ieu», p a r exem ple). O n 
doit en  conclure que la question de la vérité est la question  de la con fron ta
tion en tre  les discours. U ne paro le  n ’est validable que p a r u n e  au tre  p aro 
le100. «L’agent vérificateur 0 »  est ép istém olog iquem en t solidaire de  no tre  
«action d ’organisation ra tionnelle  d u  m o n d e » 101. L ingu istiquem ent in d é te r
m iné, il est ph ilo soph iquem en t d é te rm in é  com m e «raison n a tu re lle» , arri
m ée à la conservation e t à l’am én ag em en t des conditions d ’existence d u  vi
vant hum ain . La recherche de la  paix  p e u t do n c  ê tre  d ite  offrir u n e  m esure 
naturelle  de la bon té de l’artifice de la paro le  souveraine sans que, p o u r  au
tant, celle-ci ne cesse de m esurer que  ce q u ’elle construit. Il est fo n d am en 
tal, chez H obbes, que la puissance hum aine d ’artifice exercée p a r le langage 
e t le ra isonnem en t s’accom pagne d ’u n e  faiblesse on to log ique in su rm on ta
ble sur laquelle s’appuie la curiosité obéissante mais qui inqu iète  la vaine 
gloire intellectuelle.

Les définitions-com m andem ents de la loi civile en rô le n t la raison na tu 
relle, raison de tous distributivem ent, qui v ient valider la «vérité to u t court» 
(dans l ’univers de discours du  commonwealth) de la défin ition  souveraine du

98 Ibid., p. 60.
99 Ibid., p. 61. Berrendonner y voit un fait de langue.
100 DCorp., III. 9.
101 B e rtm a n  Martin, «Sémantique et philosophie politique», in Zarka C.-Y. (ed.), 

Hobbes, Philosophie Première, Théorie de la Science et Politique, Paris, PUF, 1990, p. 171.
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b o n  e t du  mauvais, du  ju s te  e t de  l ’injuste par le pacte. Q uand, donc, H ob
bes éc rit q u ’il n ’y a rien  de plus dans l ’expression de la loi civile, sinon la 
m en tio n  de la p erso n n e  qui o rd o n n e , qui est persona civitatis, la personne de 
la rép u b liq u e , il livre la  clef du  procès de validation des énoncés du souve
rain. Or, les paro les de la p erso n n e  publique sont celles de chacun (on t cha
cun  p o u r  auteur) e t  la validation de ces paroles «autorisées» renvoie aux 
énoncés de  la raison n a tu re lle  d o n t la validité est fo rm ellem ent universelle. 
P our au tan t que  l ’univers de discours est la république elle-même, dans la loi 
l ’univers «parle» . C ette  « p erso n n e  civile d ’univers» est la preuve construc
tive des théo rèm es de la loi de n a tu re , la réalisation du  désir de paix. C ’est 
p o u rq u o i il serait con trad ic to ire  de la p art de chacun des sujets de refuser 
d ’ad m ettre  la substitu tion  de la paro le  souveraine aux actes non  encore ac
com plis que «constate»  l ’én o n cé  du  com m andem ent e t de récuser ou 
con teste r l ’allocation  des prédicats convenant légalem ent à ces actes, parce 
que chacun  des sujets se défin it p récisém ent com m e sujet en  tan t q u ’il est un 
én o n c ia teu r validant son p ro p re  énoncé. Les perform atifs du  souverain sont 
les perfo rm atifs de chaque sujet. Il revient bien aux destinataires d ’inférer 
des énoncés qui leurs son t adressés et du  contexte de leur énonciation, la 
« force» qui do it leu r ê tre  a ttribuée. La théorie politique défin it les axiomes 
d ’in te rp ré ta tio n  que des sujets ra tionnels doivent utiliser dans ces attribu
tions m ais ne p ré d it pas q u ’ils les u tiliseront (elle prédit, par contre, les 
conséquences d u  fait q u ’ils ne les u tilisent pas). Elle m ontre  par contre  où se 
situe la garan tie  que  les énoncés du souverain o n t b ien la force de com m an
dem ents. La m êm e instance de validation, arrim ée aux appétits vitaux, 
co n d u it à la re ch e rch e  de la paix, puis au pacte, e t se voit mise à l’œ uvre dans 
les in férences qui, dans la  situation d ’in terlocution, conduisent de l ’explici
te à l ’im plicite, de l ’acte substituable aux paroles qui s’y substituent p ren an t 
alors force de  «perform atifs» . La loi enveloppe l ’artifice langagier parce que 
l ’artifice civil qui est en  g ran d e  partie  langage et processus de légitim ation 
sym bolique, fo u rn it la réponse  ra tionnelle  au problèm e que la n a tu re  h u 
m aine pose à la p e rp é tu a tio n  de l ’existence des individus. Le com m on- 
wealth, artifice par excellence, est le lieu où les coordonnées de la natu re  et 
de  l ’artifice s’a jo in ten t dans l ’artifice lui-même, inlassablem ent répété, de la 
loi. E t parce  que ce «calcul des pactes» q u ’est la science politique construit 
la possibilité de  ce t objet, elle est elle-m êm e le lieu où le langage n ’est plus 
l’exil des choses. Si le spectacle qui s’offre depuis la M ontagne du  Diable est 
une  folie, l ’institu tion  civile de  la paix est ce en  quoi e t en vue de quoi le lan
gage a tte in t le réel.
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